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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2019
AUDREY BOVEY

In der Frühjahrssession 2021 nahm der Nationalrat Kenntnis vom Aussenpolitischen
Bericht 2020. Der Bericht gab einen Überblick über die Aussenpolitik der Schweiz im
Berichtsjahr, wobei er sich strukturell an der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023
und deren vier Schwerpunkten ausrichtete. Einen besonderen Fokus legte er aus
Aktualitätsgründen auf die Corona-Pandemie. Diese führte im Jahr 2020 zur grössten
Rückholaktion der Schweizer Geschichte und zu einem ausgeweiteten Einsatz der IZA.
Darüber hinaus stärkten der Einbezug der Schweiz in das europäische Krisendispositiv,
der funktionierende EU-Binnenmarkt und der grosse Nutzen zahlreicher bilateraler
Abkommen während der Pandemie das europapolitische Ziel des Bundesrats, den
bilateralen Weg mithilfe eines institutionellen Rahmenabkommens zu vertiefen. Ein
weiterer zentraler Aspekt der Aussenpolitik im Berichtsjahr war die Schweizer
Kandidatur für den UNO-Sicherheitsrat, welche durch den angekündigten Einbezug des
Parlaments im Inland vorangetrieben wurde. Ebenfalls hervorgehoben wurden die
geografischen und thematischen Teilstrategien, mit denen der Bundesrat die Kohärenz
der Aussenpolitik verstärken will. Dazu gehören die MENA-Strategie, die China-Strategie
und die Subsahara-Afrika-Strategie, sowie die IZA-Strategie, die Strategie zur
Digitalaussenpolitik und die Strategie Landeskommunikation. 
Claudia Friedl (sp, SG) kritisierte im Namen der APK-NR das Fehlen einer «Teilstrategie
Europa» in diesem Bericht. Zudem unterstütze die Kommission zwar grundsätzlich das
Bestreben des Bundesrats, die Politikkohärenz zu erhöhen, sie verlange aber, dass die
Agenda 2030 den übergeordneten Rahmen für die Aussenpolitik bilden solle. Die
Kommission bemängelte laut Friedl auch das zu kurze Kapitel zum Thema «Migration
und Flucht», merkte aber selbst an, dass der Bundesrat im Migrationsbericht vertieft
darauf eingehen wolle. Kommissionssprecher Denis de la Reussille (pda, NE) fügte dem
Votum seiner Kollegin hinzu, dass die Frage des Zugangs zu Wasser weiterhin eine

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.03.2021
AMANDO AMMANN
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wichtige Rolle in der Schweizer Aussenpolitik spielen werde. Bei dieser Thematik könne
sich die Schweiz mit ihrem Fachwissen einbringen. Noch kritischer als die Kommission
war Nationalrat Roland Büchel (svp, SG), der sich entrüstet darüber zeigte, dass das
Rahmenabkommen und die Beziehungen zwischen der Schweiz und der EU im Bericht
erst an achter Stelle aufgeführt wurden. Er verlangte die Überweisung dieses Dossiers
an das Parlament. Nationalrätin Tiana Angelina Moser (glp, ZH) bezeichnete die fehlende
Führungsverantwortung des Gesamtbundesrats, dessen verwirrende Kommunikation
und den mangelnden Einbezug des Parlaments diesbezüglich als «Trauerspiel» und
forderte ebenfalls die Überweisung des Rahmenabkommens an das Parlament.
Christine Bulliard-Marbach (mitte, FR) sprach die bevorstehende Publikation der
China-Strategie an und verlangte, dass die Schweiz von China die Respektierung der
Menschenrechte, mehr Transparenz und die Einhaltung international anerkannter
Handelsregeln einfordern müsse. Zum Abschluss der Debatte erklärte Bundesrat Ignazio
Cassis, dass sich die globalen Kräfteverhältnisse nicht zuletzt aufgrund der wachsenden
Konkurrenz der Grossmächte veränderten. Die Schweiz müsse in internationalen
Auseinandersetzungen als Brückenbauerin fungieren, an ihren Trümpfen wie den guten
Diensten festhalten und zugleich ihre Aussenpolitik agiler gestalten, beispielsweise
durch Wissenschaftsdiplomatie oder die digitale Aussenpolitik. Cassis betonte zudem,
dass die Europafrage auch bei einem gescheiterten Rahmenabkommen zentral bleiben
werde und dass die Schweiz sich auch in den bilateralen Beziehungen mit europäischen
Staaten engagiere, unter anderem durch die Mind the Gap-Strategie mit dem
Vereinigten Königreich. 2

Beziehungen zur EU

A la suite du renvoi du projet initial par les chambres fédérales, le Conseil fédéral
présentait, en juillet 2016, un message complémentaire concernant la participation de
la Suisse à l'agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes
d'information à grande échelle eu-LISA (précédemment Agence IT) et réglant plus
particulièrement les modalités de collaboration ainsi que l'étendue exacte des droits de
participation et obligations financières incombant à la Suisse. 
Au mois de septembre 2016, le Conseil national s'est exprimé en faveur du nouveau
projet d'arrêté fédéral relatif à la reprise du règlement (UE) n°1077/2011 (124 voix pour,
61 contre et 1 abstention lors du vote sur l'ensemble), et ce malgré l'opposition de l'UDC
et d'une partie des Verts. «La défense de valeurs qui nous sont très chères, comme la
solidarité, l'accueil, l'ouverture aux autres, nous rendent très méfiants vis-à-vis des
accords Schengen/Dublin», avait déclaré à ce propos Denis de la Reussille (pst, NE). En
décembre de la même année, le Conseil des États s'est rallié à la décision de la
chambre basse (36 voix pour, 3 contre et 1 abstention). 
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté à l'occasion du vote final du 16 décembre
2016. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
AUDREY BOVEY

Aussenwirtschaftspolitik

Les deux chambres du Parlement fédéral ont, au mois de mars 2018, pris acte du
rapport sur la politique économique extérieure menée par la Suisse durant l'année
2017. Outre la priorité accordée à la protection des investissements internationaux, le
compte rendu aborde également la thématique des relations économiques de la Suisse
avec l'UE. Il est notamment mis en évidence que l'application dite "light" de l'initiative
du 9 février 2014 a non seulement rendu possible le maintien des bilatérales, mais
également l'entrée en vigueur de la mise à jour de l'accord sur les entraves techniques
au commerce – soit l'un des sept accords constituant le paquet des «Accords
bilatéraux I». A la fin de l'année 2017, l'Union européenne a néanmoins opté pour une
reconnaissance limitée de l'équivalence de la bourse suisse, une décision qualifiée,
dans le présent rapport, de «discriminatoire» et «injustifiée».
En ce qui concerne les perspectives pour l'année 2018, la Suisse s'engage, dans un
contexte post-Brexit, au maintien des contacts avec le Royaume-Uni, afin «d'assurer
une transition sans heurts des relations économiques bilatérales avec ce pays». Il est
également précisé que le Conseil fédéral accordera une importance particulière à la
conclusion de nouveaux accords de libre-échange, ainsi qu'au développement de
mesures facilitant l'ouverture de marchés étrangers aux entreprises suisses – à ce titre,
sont notamment cités l'Equateur, l'Indonésie, l'Inde, la Malaisie et le Vietnam.
Différents éléments ont été mis en lumière dans les rangs du Parlement. Si la qualité du
rapport a volontiers été saluée, Denis de la Reussille (pst, NE), au nom du groupe des
Verts, a notamment plaidé en faveur d'une politique suisse de protection des
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investissements respectueuse des aspects sociaux, environnementaux et de santé
publique. Au Conseil des Etats, Didier Berberat (ps, NE) est lui revenu sur la double
problématique entourant la question du libre-échange, en référence aux positions de
certains élus généralement situés à la gauche du spectre politique helvétique, ainsi qu'à
l'attitude de l'Union suisse des paysans dans le cadre des discussions relatives aux
accords négociés avec le Mercosur: «D'un côté, vous avez ceux qui considèrent,
souvent à juste titre, que les critères sociaux et environnementaux sont insuffisamment
pris en compte dans les accords de libre-échange. De l'autre côté, vous avez les
apôtres du protectionnisme conservateur.» 4

1) BO CE, 2019, p. 141 ss.; BO CN, 2019, p. 515 ss.; FF, 2019, p. 1483 ss.
2) AB NR, 2021, S. 304ff.; BBl, 2021 230
3) BO CE, 2016, p. 1029 ss.; BO CE, 2016, p. 1251 ss.; BO CN, 2016, p. 1627 ss.; BO CN, 2016, p. 2312 ss.; FF, 2016, p. 6283 ss.
4) BO CE, 2018, p. 166 ss.; BO CN, 2018, p. 178 ss.; FF, 2018, p. 791 ss.
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